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Le paragraphe 1doit se lire comme suit: 

1. Accueille avec satisfaction la tenue, le 11 mars 2014, d’une réunion-débat sur 

l’importance de la promotion et de la protection du champ d’action de la société civile, et 

prend note du résumé s’y rapportant74; 

    

  

 74 A/HRC/27/33. 
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